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Présents : Mme Elodie LOPES, M. Claude CHEVALIER, M. Kevin ROSELIER, M. Quentin 
LANET, M. Antoine LASSALLE, M. Loïc BARROUILLET, M. Jérémy STINAT, M. Hervé 
WAGENMANN, M. Joël ROCHEBILIERE, M. Stéphane POURGATON 
 
 
Excusés : M. Jean Marc BONEDEAU, M. Pierre CHEYROU,  
 

Début de séance 19h30 

 
Ouverture de séance 

 
Après les mots de bienvenue du responsable du Pôle de l’Arbitrage M. Kevin ROSELIER, il 

nous informe que, comme il l’avait annoncé lors du début de la saison, il ne sera plus le président de 
la CDA pour la saison 2022-2023. M. Kevin ROSELIER retrouve ses fonctions initiales de 
responsable du Pôle Arbitrage qui fait le lien entre les élus et la CDA dans sa globalité. 

La CDA sera donc pilotée pour la saison 2022-2023 par Mme Elodie LOPES comme annoncé 
aux arbitres lors de l’assemblée générale du 02 Juillet à Saint Paul les Dax. 

Mme Elodie LOPES, pourra compter sur les membres du Pôle Arbitrage pour l’accompagner.  
 

Courriers des arbitres  

 
M. Christophe BOILEAU, arbitre en activité, candidat R3 pour la saison 2022-2023, donne à 

la CDA son souhait de devenir observateur jeune pour la saison 2022-2023 : accord de la CDA, M. 
Claude CHEVALIER nous précise qu’il devra participer à la formation des observateurs jeunes qu’il 
organisera.  

M. Antonio RIBEIRO, arbitre de R2 nous informe avoir fait une demande d’année sabbatique 
auprès de la CRA. La CDA prend note de cette demande, et le remercie de nous avoir prévenu. 

M. Jean-Philippe ANGAMA, nous a transmis un courrier suite à son mécontentement sur les 
classements de la saison dernière et son activité d’arbitre pour la saison prochaine. La CDA l’a bien 
reçu et le transmet au bureau du District des Landes de Football afin qu’une réponse lui soit 
directement donnée.  

M. Rémi BORDES, arbitre de R3, nous as mis en copie de sa demande de mettre un terme 
à sa fonction d’arbitre de niveau régional auprès de la CRA. Suite à l’acceptation de la CRA de cette 
demande, et compte-tenu de sa volonté de continuer l’arbitrage au niveau départemental, la CDA 
décide qu’il rejoindra le groupe des arbitres de D1 pour la saison 2022-2023 sous réserve de réussite 
au test physique qui aura lieu en début de saison.  
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Organisation de la CDA 2022-2023 
 
Mme Elodie LOPES, demande à tous les membres de la CDA présents ce jour quels rôles ils 
souhaiteraient avoir pour la saison prochaine.  
 
M. Kevin ROSELIER, annonce via son rôle de responsable du pôle arbitrage, être présent que de 
manière ponctuelle, et uniquement quand sa présence sera nécessaire.  
 
M. Quentin LANET, annonce qu’au vu de son statut de salarié du District des Landes de Football, il 
ne pourra siéger à la CDA qu’à titre consultatif. Il effectuera ses missions de développement de 
l’arbitrage (promotion et recrutement) lié à son poste au sein du DLF en autonomie en tenant informé 
la CDA et le pôle arbitrage sur toutes ses actions.  
M. Quentin LANET, reste cependant bénévole en tant que formateur de la CDA et reste à la 
disposition de l’équipe de formation dirigé par M. Loïc BARROUILLET.  
 
M. Antoine LASSALLE, sera cette saison encore le représentant des arbitres auprès de la 
Commission de Discipline. Il sera le contact privilégié entre ladite Commission et les arbitres 
essentiellement pour les problèmes rencontrés au niveau des rapports d’arbitres non saisis ou mal 
saisis.  
Il rapportera aussi tout manquement administratif des arbitres à la CDA.  
M. Antoine LASSALLE, nous fait parvenir le souhait d’arrêter le secrétariat de la CDA. Faute de 
candidat pour le remplacer lors de cette réunion, il est malgré tout maintenu dans cette fonction.  
 
M. Claude CHEVALIER, souhaite conserver ses fonctions auprès du pôle des jeunes arbitres. Il nous 
précise travailler à l’améliorer fortement.  
 
M. Hervé WAGENMANN, souhaite garder la gestion de l’arbitrage du futsal. Il avertit également la 
CDA qu’il arrêtera toute fonction auprès de la CDA d’ici 2 saisons. Il souhaiterait se trouver une 
personne qu’il pourrait former pour le remplacer au terme de ces deux dernières années.  
 
M. Jérémy STINAT, nous informe continuer son rôle actuel, qui est d’être présent pour toutes 
sollicitation sous réserve de disponibilité dans son emploi du temps d’arbitre professionnel.  
 
 M. Joël ROCHEBILIERE, accepte d’être de nouveau vice-président de la CDA, il pourra si 
nécessaire représenter la CDA en cas de réunion régionale en Gironde la semaine étant donné 
qu’il y travaille. Il souhaite continuer son travail en commun avec M. Stéphane POURGATON sur 
les désignations des observateurs. Suivant ses disponibilités il essayera de faire à minima une FIA 
en tant que formateur.  
Responsable des arbitres féminines la saison dernière, il admet ne pas avoir pu se libérer pour 
être présent dans cette fonction. Il propose donc à M. Claude CHEVALIER de le remplacer dans 
cette tâche, ce que M. Claude CHEVALIER accepte.  
M. Joël ROCHEBILIERE, s’occupera de prévenir les personnes nécessaires pour acter ce 
changement.  
 
M. Loïc BARROUILLET décide de continuer de s’occuper de la partie technique de la 
CDA en étant responsable de l’organisation des stages, des formations et d’Evalbox.  
 
M. Stéphane POURGATON est satisfait des missions qu’il avait la saison dernière sur 
les observateurs et les observations avec M. Joël ROCHEBILIERE.  
 
M. Quentin LANET nous informe que M. Pierre CHEYROU, absent ce jour, souhaite 
continuer son rôle de représentant de l’amicale des éducateurs pour la CDA. 
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Tour de table terminé, Mme Elodie LOPES annonce prendre contact avec les absents pour s’assurer 
des leurs envies pour la saison prochaine.  
Mme Elodie LOPES souhaite réduire le nombre de vice-président à 2 pour la saison 2022-2023. 
 
Après consultation, M. Joël ROCHEBILIERE et M. Antoine LASSALLE acceptent d’être les vice-
présidents de la CDA. 
 
Stage de rentrée des arbitres 

 
La CDA fixe la date du stage de rentrée des arbitres au dimanche 11 septembre 2022.  
La CDA prévoit de faire passer le test physique lors de ce stage de rentrée.  
 
Etant un stage de rentrée de tous les arbitres Landais, Mme Elodie LOPES précise que la présence 
des arbitres régionaux sera également souhaitée. 
 
M. Hervé WAGENMANN souhaite intervenir durant le stage de rentrée des arbitres afin d’évoquer 
l’arbitrage futsal auprès de tous, et leurs présenter la formation d’une demi-journée pour faire la 
passerelle entre l’arbitrage herbe et l’arbitrage futsal. Il espère avoir 24 arbitres futsal pour la saison 
prochaine dans les Landes.  
Le point noir du futsal c’est la quantité d’arbitre.  
 
La CDA accepte à l’unanimité l’intervention de M. Hervé WAGENMANN.  
 
Réorganisation du pôle promotionnel 

 
Mme Elodie LOPES souhaite que la réorganisation du pôle promotionnel soit une priorité pour la 
CDA. Elle souhaite que le pôle promotionnel rassemble uniquement les arbitres prometteurs qui 
seraient, d’après la CDA, capables d’être présentés à la ligue dans les 2 saisons maximum. 
 
Mme Elodie LOPES demande à M. Loïc BARROUILLET et M. Joël ROCHEBILIERE d’établir une 
première liste d’arbitres Seniors qu’ils estiment rentrer dans cette catégorie avant le 23 juillet. Elle fait 
la même demande auprès de M. Quentin LANET et M. Claude CHEVALIER pour les jeunes arbitres.  
 
Voici une liste des idées liées avec ce pôle promotionnel :  
 

- Organisation d’au moins 2 stages d’un week-end exclusivement réservés aux membres du 
pôle promotionnel  

- Avoir un groupe d’observateurs identique pour tous les membres du pôle promotionnel 
- Les jeunes présents dans ce pôle promotionnel pourront prétendre à une accession à la ligue 

en cours de saison s’ils se montrent prêts. 
 

Divers 
 
Mme Elodie LOPES souhaite proposer au Conseil d’Administration la dotation d’un T-shirt 
d’échauffement identique à tous les arbitres Landais.  
 
L’ordre du jour étant arrivé à sa fin, la présidente de la CDA décide de clore cette réunion. 
 
Fin de la séance à 21h30 

                          La Présidente         Le Secrétaire de séance 

Élodie Lopes Antoine LASSALLE 

 


